Arrêté du Ministre de l’Enseignement Supérieur  et de la Recherche Scientifique et du Ministre de   la  Santé  Publique  du  3 Août 2011, portant ouverture d’un concours de résidanat en médecine pour l’année universitaire 2011/2012.

          Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique et le Ministre de le Santé Publique.

Vu la loi n° 2008-19 du 25 Février 2008,  relative à l'enseignement supérieur tel que  modifiée par le décret-loi N° 2011-31 du 26 avril 2011 ;

Vu le décret-loi n°2011-14 du 23 Mars 2011, portant organisation provisoire des pouvoirs publics;

Vu le décret N° 2008-2716 du 04 Août 2008, portant organisation des universités  et des établissements d’enseignement supérieur et de recherche et  les règles de leur fonctionnement;

Vu le décret N° 93-1440 du 23 Juin 1993, relatif à la spécialisation en médecine et au statut juridique des résidents, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret N° 2010-1585 du 29 juin 2010;

Vu l’arrêté du 23 Septembre 1993, portant organisation du concours pour le recrutement de résidents en médecine, tel que modifié par les arrêtés des 19 Avril 1994,    16 Septembre 1995 et 26 Juin 2000;

                Arrêtent

 ARTICLE PREMIER: Un concours de résidanat en médecine est ouvert à Tunis, Sousse et Sfax le 27 Septembre 2011 et jours suivants pour le recrutement de 550 résidents, pour les services hospitaliers, les départements des facultés de médecine de Tunisie et les services de médecine préventive et communautaire, dans les conditions prévues par l’arrêté du 23 Septembre 1993 sus-visé, tel que modifié par les arrêtés des 19 Avril 1994,               16 Septembre 1995 et 26 Juin 2000;

ARTICLE 2-  Pour les candidats stagiaires internés en médecine ayant accompli au moins une période globale d’une année de stage interné obligatoire, dûment validée ou toute autre période de stage interné jugée équivalente par la commission  d’agrément des candidatures ainsi que pour  les candidats, docteurs en médecine, ce concours est ouvert dans les spécialités et pour le nombre de postes ci-dessous indiqués:

	        1-MEDECINE ET SPECIALITES MEDICALES


	

	-Médecine interne 
	08 Postes

	-Maladies infectieuses
	04  Postes

	-Réanimation médicale
	10  Postes

	-Carcinologie médicale
	12 Postes

	-Nutrition et maladies nutritionnelles
	03 Postes

	-Hématologie clinique
	05 Postes

	-Endocrinologie
	06 Postes

	-Cardiologie
	16 Postes


-2-

	-Néphrologie
	11 Postes

	-Neurologie
	12 Postes

	-Pneumologie
	08 Postes

	-Rhumatologie
	06 Postes

	-Gastro-entérologie
	11 Postes

	-Médecine physique , rééducation et  réadaptation fonctionnelle
	05 Postes

	-Dermatologie
	04 Postes

	-Pédiatrie
	24 Postes

	-Psychiatrie
	23 Postes

	-Pédo-psychiatrie
	05 Postes

	-Imagerie médicale
	35 Postes

	-Radiothérapie carcinologique
	08 Postes

	-Médecine légale
	04 Postes

	-Médecine du travail
	04 Postes

	-Médecine préventive et communautaire
	02 Postes

	-Anesthésie –réanimation
	52 Postes

	-Anatomie et cytologie pathologique
	09 Postes

	-Médecine d’urgence
	15 Postes

	  2-  CHIRURGIE ET SPECIALITES CHIRURGICALES


	

	-Chirurgie générale
	22 Postes

	-Chirurgie carcinologique
	07 Postes

	-Chirurgie thoracique
	02 Postes

	-Chirurgie vasculaire périphérique
	02 Postes

	-Chirurgie neurologique
	10 Postes

	-Chirurgie urologique
	06 Postes

	-Chirurgie plastique, réparatrice et esthétique
	04 Postes

	-Chirurgie orthopédique et traumatologique
	28 Postes

	-Chirurgie pédiatrique
	08 Postes

	-Chirurgie cardio-vasculaire
	07 Postes

	-Ophtalmologie
	15 Postes

	-Oto-Rhino-Laryngologie
	12 Postes

	-Stomatologie et chirurgie maxillo-faciale
	04 Postes

	-Gynécologie-obstétrique
	33 Postes

	       3- BIOLOGIE ET DISCIPLINES FONDAMENTALES


	

	-Biologie médicale (Option : Biochimie)
	04 Postes

	-Biologie médicale (Option : Microbiologie)
	04 Postes

	-Biologie médicale (Option : Parasitologie)
	04 Postes

	-Biologie médicale (Option : Immunologie)
	04 Postes

	-Biologie médicale (Option : Hématologie)
	04 Postes

	-Histo-embryologie
	02 Postes

	-Physiologie et exploration fonctionnelle
	02 Postes

	-Biophysique et médecine nucléaire
	02 Postes

	-Pharmacologie
	03 Postes

	-Génétique
	02 Postes

	-Anatomie
	02 Postes


                                                                                                    .../...

ARTICLE 3-  Pour les candidats, médecins de la santé publique ayant une ancienneté de cinq (5) ans au moins et dans le cadre de la formation continue, ce concours est ouvert dans les spécialités et pour le nombre de postes ci-dessous indiqués:

	-Cardiologie
	  05 Postes

	-Pneumologie
	04 Postes

	-Psychiatrie
	04 Postes

	-Imagerie médicale
	07 Postes

	-Anesthésie-réanimation
	06 Postes

	-Chirurgie générale
	06 Postes

	-Chirurgie orthopédique et traumatologique
	04 Postes

	-Ophtalmologie
	03 Postes

	- Oto-Rhino-Laryngologie
	03 Postes

	-Gynécologie-Obstétrique
	08 Postes

	-Médecine d’Urgence
	05 Postes


ARTICLE 4-    La clôture du registre d’inscription est fixée au  26 Août 2011.

                                                                                                          Tunis le

  LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT                              LE MINISTRE DE  LA SANTE

      SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE                                            PUBLIQUE 

                SCIENTIFIQUE 

